
 

Fiche N°2 : Fabrication d’articles de bureau  

A- Définition de l'idée de projet : 
 

1. Nature du projet : Le projet consiste en la fabrication d’articles de bureau 
principalement en cuir tels que : chaises ergonomiques en cuir ou tissu, canapé en 
simili cuir, portes stylos, porte clés, répertoires et porte documents, stand stylo… 

  
2.  Secteur d’activité : Les industries du cuir et de la chaussure  

 
3. Matières premières et produits finis : 

La matière principale est le cuir. D'autres accessoires sont nécessaires pour la finition 
des articles en cuir tels que les métaux. 

 
4. Processus de fabrication : 

Le processus de fabrication comporte la coupe, le piquage et le conditionnement et la 
mise en forme (enrobage).  
 

5. Capacité de production : 1000 pièces/jour. 
 
6. Emploi : 100 personnes. 
 
7. Liste des équipements : Les équipements prescrits sont : 

-Coupe: (Presses à bras tournant- Presses à Pont- Refendeuse) 
-Préparation piquage: (Machine à composter- Machine à parer- Machine à   
remplier-  Machine à gutter- Machine à tracer- Table de préparation). 
 -Piquage : (Machine plate 1 aiguille- Machine plate 2 aiguilles- Machine pilier 1 
aiguille- Machine plate zig – zag - Machine canon à border- Table 
d'encollage/préparation avec aspiration- Machine à gutter- Machine à écraser les 
jointés 

       -Finition : (Poste de nettoyage- Poste d’emballage) 
        -Autres matériels informatiques et bureautiques 

B- Marché : 
• Clients cibles : Consommateur final et entreprises. 
• Répartition des ventes : ce projet aura une vocation 50% à l’export et 50% local. 

C- Schéma d’investissements et de financement : 
 

INVESTISSEMENTS FINANCEMENT 
Désignation Montant Désignation Montant 
Matériel industriel 500 000 Capital social 340 000 
Equipement de 
bureau 

5 000 Fonds propres 34 000 

Investissement 
immatériel 

20 000 Crédits 476 000 

Fonds de roulement 325 000     
Total 850 000 Total 850 000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

D- Schéma de rentabilité :  
D-1 Structure des coûts 

Exploitation prévisionnelle 
Désignation Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Année 6 Année 7 
Chiffre d'affaires 5 600 000 6 174 000 6 806 835 7 504 536 8 273 750 9 121 810 10 056 795 

Achats MP / 
Consommables 

5 040 000 5 556 600 6 126 152 6 754 082 7 446 375 8 209 629 9 051 116 

Marge Brute sur 
Coût Matière 

560 000 617 400 680 684 750 454 827 375 912 181 1 005 680 

Autres Charges 
d’Exploitation 

168 000 185 220 204 205 225 136 248 213 273 654 301 704 

Valeur Ajoutée 392 000 432 180 476 478 525 317 579 163 638 527 703 976 

Charges du 
Personnel  

168 000 173 040 178 231 183 578 189 085 194 758 200 601 

Excédant Brut 
d’Exploitation 

224 000 259 140 298 247 341 739 390 077 443 769 503 375 

Dotations aux 
Amortissements 
et aux 
Provisions 

64 200 64 200 64 200 51 000 51 000 50 000 50 000 

Résultat Brut 
d’Exploitation 

159 800 194 940 234 047 290 739 339 077 393 769 453 375 

Charges 
financières 

20 680 39 544 33 120 26 809 20 498 14 230 7 876 

Résultat des 
activités 
ordinaires Avant 
Impôt 

139 120 155 396 200 927 263 930 318 579 379 538 445 499 

Impôts sur les 
bénéfices 

20 868 23 309 30 139 39 590 47 787 56 931 66 825 

Résultat Net de 
l'Exercice  

118 252 132 087 170 788 224 341 270 792 322 608 378 674 

Cash Flow 182 452 196 287 234 988 275 341 321 792 372 608 428 674 

 

D-2 principaux ratios 
 

-Valeur Actuelle Nette (VAN) : 477 259 
-Taux de Rentabilité Interne (TRI) : 33% 
-Délais de récupération de l’investissement : 3 ans et 10 mois 

 
Hypothèses : 
 

- Capacité théorique de production par pièce par jour = 1000 pièces  la première année avec 
une croissance de 5% annuellement 

- La production effective journalière est de 80% par rapport à la capacité théorique de 
production 

- Prix de vente moyen par pièce en départ usine= 25 DT avec une augmentation de 5% 
annuellement 

- Prix de vente moyen comprend le prix de vente moyen de chaise et canapé (50 DT l’article) 
en plus du prix de vente moyen d’articles bureautique (15 DT la pièce). 

 
 

E- Conseils :  
 

Le promoteur peut s'acquérir le recueil des normes tunisiennes (NT) et internationales de l'activité en 
s'adressant à l'INNORPI. 
 

 

 

 

 

 


